
�� Les dossiers d’inscriptions sont disponibles en mairie (valable pour l’année civile)
Ils devront�être remis en mairie de Sernhac accompagnés du règlement. 
�� Attention aux dates d’inscriptions 
�� Les chèques doivent être libellés à l’ordre du Trésor Public.
�� Les absences seront remboursées que sur présentation d’un certi�cat médical (au-delà du 
3ème jour de carence). 

�� Dossier d’inscription 2020 à récupérer en mairie ou sur le site internet
www.mairie-sernhac.com 
�� Photocopie des vaccinations 
�� Photocopie des bons CAF + numéro d’allocataire CAF
�� Photocopie de l’avis d’imposition complet 2023 sur revenus 2022
�� Photocopie de l’assurance responsabilité civile

Accueil de Loisirs
Tél : 04 30 06 52 30 - 06 70 57 33 89

 Mail : acm.sernhac@gmail.com -        : Accueil de Loisirs de Sernhac

 REGLEMENTS ET INSCRIPTIONS

DOCUMENTS A FOURNIR

 TARIFICATION COMMUNES DE SERNHAC – MEYNES – ST BONNET – CASTILLON DU GARD

 TARIFICATION COMMUNES EXTERIEURES

SERNHAC - MEYNES - CASTILLON DU GARD - SAINT BONNET DU GARD

INSCRIPTIONS du 15 janvier au 26 janvier 2024
Du 12 février au 16 février 2024

OUVERT  DE 3 À 11 ANS

VACANCES D’HIVER

VACANCES
d’




